
PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010244-0001

signé par DDT
le 01 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté préfectoral autorisant le tir de nuit du
renard, jusqu'au 30 novembre 2010.
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010245-0009

signé par DDT
le 02 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté préfectoral modifiant la réserve de
chasse de l'ACCA de Saint Dizier l'Evêque.
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010246-0002

signé par DDT
le 03 Septembre 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Autorisation d'exécution des travaux relatifs à
l'alimentation résidence AKERIS ''Les Jardins
de Maxence'' + poste HTA/ BT ''Alsace'' - Rue
de Bosmont/ Rue de Lorraine à DANJOUTIN
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010211-0002

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 30 Juillet 2010

90_Département Territoire de Belfort
Préfecture

Arrêté fixant pour l'année 2010 les tarifs
applicables au CHBM pour l'exercice 2010

Arrêté N°2010211-0002 - 03/09/2010 Page 77



Page 78 Arrêté N°2010211-0002 - 03/09/2010



Arrêté N°2010211-0002 - 03/09/2010 Page 79



Page 80 Arrêté N°2010211-0002 - 03/09/2010



PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010223-0002

signé par DRRFF
le 11 Août 2010

90_Département Territoire de Belfort
Préfecture

Décision de déclassement du domaine public
de terrains bâtis sis à VALDOIE (90)
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010228-0003

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 16 Août 2010

90_Département Territoire de Belfort
Préfecture

Arrêté portant nomination à la commission de
coordination dans le domaine de la prévention,
de la santé scolaire, de la santé au travail et de
la protection maternelle et infantile de l'agence
régionale de santé de Franche- Comté

Arrêté N°2010228-0003 - 03/09/2010 Page 85



ARS de Franche-Comté 
La City - 3, avenue Louise Michel - 25044 Besançon cedex
Tél. : 03.81.47.82.30 - Fax : 03.81.83.22.05 - www.ars.franche-comte.sante.fr 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Franche-Comté, 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des 

politiques publiques de santé ; 

VU la circulaire du 20 avril 2010 relative à la constitution et à l’installation des commissions de 

coordination des politiques publiques de santé des agences régionales de santé ; 

VU la décision n° 2010.01 du 1
er

 avril 2010 portant organisation de l’agence régionale de santé 

de Franche-Comté ; 

ARRETE 

Article 1 – sont nommés membres de la commission de coordination dans le domaine de la 

prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile 

de l’agence régionale de santé de Franche-Comté : 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant,  

- le représentant du Préfet de région. 

en tant que représentants de l’Etat exerçant des compétences dans le domaine de la 

prévention et de la promotion de la santé 

a) le recteur de l’académie dans laquelle se trouve le chef-lieu de région, 

b) la directrice régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

ARRETE N° 2010.47 du 16 août 2010 

portant nomination à la commission de 

coordination dans le domaine de la 

prévention, de la santé scolaire, de la 

santé au travail et de la protection 

maternelle et infantile de l’agence 

régionale de santé de Franche-Comté 
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c) le directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et 

de l’emploi, 

d) le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 

e) le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

f) le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, 

g) le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du 

département de chef-lieu de région. 

en tant que représentants de collectivités territoriales 

a) conseil régional de Franche-Comté :  

- Mme MONNET Brigitte, titulaire, Mme CHIAPPA-KIGER Myriam, suppléante, 

- Mme BRANGET Françoise, titulaire, Mr BURDEYRON Jean, suppléant, 

b) conseils généraux : 

- Doubs : Mr GIRARD Claude, titulaire, Mr GURTNER Jean-Pierre, suppléant, 

- Jura : Mme TORCK Chantal, titulaire, Mr VAUCHEZ André, suppléant, 

- Haute-Saône : Mr KRATTINGER Yves, titulaire, Mme EME Edwige, suppléante, 

- Territoire de Belfort : Mr ACKERMANN Yves, titulaire, Mme DUPUIS Béatrice, suppléante, 

c) représentants des communes et des groupements de communes : 

- M  désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant, 

- M  désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant, 

- M  désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant, 

- M  désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant. 

en tant que représentants des organismes de sécurité sociale œuvrant dans le domaine 

de la prévention et de la promotion de la santé 

a)  caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Bourgogne et Franche-Comté : 

- Mr MADIKA Christophe, titulaire, Mr DUCHET Marc, suppléant, 

b)  caisse primaire d’assurance maladie du Doubs : 

- Mr ROUCHON Maxime, titulaire, Mme BAILLARD Gaëlle, suppléante, 

c) caisse du régime social des indépendants de Franche-Comté : 

- Mr RATIE Martial, titulaire, Mr GOGUEY Michel, suppléant, 

d) caisse de la mutualité sociale agricole de Franche-Comté :  

- Mr BOULEC Jean-Marie, titulaire, Mr LAPLANTE Jean-Marc, suppléant. 
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Article 2 – le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa notification pour les personnes visées 
- de sa publication pour les autres personnes 
en formulant : 
- un recours gracieux auprès de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 

Franche-Comté 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 30 rue Charles Nodier à Besançon 

(25044 CEDEX 3).

Article 3 – la directrice générale de l’agence régionale de santé de Franche-Comté est chargée 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Franche-Comté et des Préfectures de département. 

 Fait à Besançon, le 16 août 2010 

 La Directrice générale 

 de l’Agence Régionale de Santé 

 de Franche-Comté 

 Sylvie MANSION 
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ARS de Franche-Comté 
La City - 3, avenue Louise Michel - 25044 Besançon cedex
Tél. : 03.81.47.82.30 - Fax : 03.81.83.22.05 - www.ars.franche-comte.sante.fr 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Franche-Comté, 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des 

politiques publiques de santé ; 

VU la circulaire du 20 avril 2010 relative à la constitution et à l’installation des commissions de 

coordination des politiques publiques de santé des agences régionales de santé ; 

VU la décision n° 2010.01 du 1
er

 avril 2010 portant organisation de l’agence régionale de santé 

de Franche-Comté ; 

ARRETE 

Article 1 – sont nommés membres de la commission de coordination dans le domaine des 

prises en charge et des accompagnements médico-sociaux de l’agence régionale de santé de 

Franche-Comté : 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, 

- le représentant du Préfet de région. 

ARRETE N° 2010.48 du 16 août 2010 

portant nomination à la commission de 

coordination dans le domaine des prises 

en charge et des accompagnements 

médico-sociaux de l’agence régionale de 

santé de Franche-Comté 
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en tant que représentants de l’Etat exerçant des compétences dans le domaine de 

l’accompagnement médico-social 

a) le recteur de l’académie dans laquelle se trouve le chef-lieu de région, suppléé par Mr 

MEYER Jean-Marie, 

b) la directrice régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, suppléée par 

Mr M’RAD Azzedine, 

c) le directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail 

et de l’emploi, suppléé par Mme PARAZ Sandrine, 

d) le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du 

département de chef-lieu de région, supplée par Mme THIEBAUT-ROUSSON Marie-

Dominique. 

en tant que représentants de collectivités territoriales 

a) conseil régional de Franche-Comté :  

- Mme INEZARENE Salima, titulaire, Mme MONNET Brigitte, suppléante, 

- Mme FLETY Anne-Laure, titulaire, Mr BURDEYRON Jean, suppléant, 

b) conseils généraux : 

- Doubs : Mr HELIAS Pierre, titulaire, Mr CUENIN Louis, suppléant, 

- Jura : Mr VAUCHEZ André, titulaire, Mr TORCK Chantal, suppléant, 

- Haute-Saône : Mr KRATTINGER Yves, titulaire, Mr GAY Jean-Claude, suppléant, 

- Territoire de Belfort : Mr ACKERMANN Yves, titulaire, Mme DRO Françoise, suppléante, 

c) communes ou des groupements de communes : 

- M désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant, 

- M désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant, 

- M désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant, 

- M désignation en cours, titulaire, M désignation en cours, suppléant. 

en tant que représentants des organismes de sécurité sociale œuvrant dans le domaine 

de l’accompagnement médico-social 

a) caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Bourgogne et Franche-Comté : 

- Mr MADIKA Christophe, titulaire, Mr TAPIE Bernard, suppléant, 

b) caisse primaire d’assurance maladie du Doubs : 

- Mr ROUCHON Maxime, titulaire, Mme BAILLARD Gaëlle, suppléante, 

c) caisse du régime social des indépendants de Franche-Comté : 

- Mr RATIE Martial, titulaire, Mr GOGUEY Michel, suppléant, 

d) caisse de la mutualité sociale agricole de Franche-Comté : 

- Mr BOULEC Jean-Marie, titulaire, Mr LAPLANTE Jean-Marc, suppléant. 
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Article 2 – le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa notification pour les personnes visées 
- de sa publication pour les autres personnes 
en formulant : 
- un recours gracieux auprès de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 

Franche-Comté 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 30 rue Charles Nodier à Besançon 

(25044 CEDEX 3).

Article 3 – La directrice générale de l’agence régionale de santé de Franche-Comté est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Franche-Comté et des Préfectures de département. 

 Fait à Besançon, le 16 août 2010 

 La Directrice générale 

 de l’Agence Régionale de Santé 

 de Franche-Comté 

 Sylvie MANSION 
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010230-0004

signé par ARS FRANCHE- COMTE
le 18 Août 2010

90_Département Territoire de Belfort
Préfecture

Arrêté fixant le montant des ressources
d'assurance maladie dû au CHBM au titre de
l'activité déclarée au mois de juin 2010
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